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I - LES FAITS 

- 12 avril 1 9 7 9 

- 1 4 octobre 1 9 8 1 

- Avant le 14 janvier 1 9 8 2 

- 1 9 mars 1 9 8 2 

: WALTER forme une demande de brevet européen désignant 
la FRANCE rédigée en langue allemande. 

: Publication de la délivrance du brevet européen. 

: Le mandataire de WALTER dépose la traduction fran
çaise du brevet mais ne paie pas la taxe correspon
dante (*) 

: Publication au BOPI du non paiement de la taxe de 
traduction du brevet WALTER. 

- 2 6 avril 1 9 8 2 

- 2 0 octobre 1 9 8 2 

- 2 9 novembre 1 9 8 2 

: WALTER forme un recours sur la base de l'article 2 0 
bis (**) 

: Le directeur de 1'INPI signale que la taxe de traduc
tion n'a toujours pas été réglée. 

: La Cour d'appel de PARIS rejette le recours de WALTER. 

(*) Décret n° 7 8 . 1 0 1 1 du 10 Octobre 1 9 7 8 : art. 8 : La traduction en français du 
texte du brevet européen prévue à l'article 1er de la loi susvisée du ZO Juin 
19 77 doit être remise dans un délai de trois mois à compter de la date de publi
cation au bulletin européen des brevets de la mention de la délivrance du brevet 
visé à l'article 9 7, paragraphe 4, de la convention sur le brevet européen et, le 
cas échéant, de la mention de la décision concernant l'opposition visée à son 
article 103 . La traduction doit être accompagnée de la justification de la taxe 
exigible . 

art.10; Mention du défaut de la remise de 
la traduction du brevet européen ou du défaut de paiement de la taxe exigible 
dans le délai prévu à l'article 8 est publiée au Bulletin Officiel de la proprié
té industrielle. Cette mention comporte les indications nécessaires à l'identi
fication du brevet. La taxe payée est remboursée . 

(**)Loi des brevets d'invention, art.20 bis ; "2. Le recours doit être présenté 
dans un délai de deux mois à compter de la cessation de l'empêchement , L 'acte 
non accompli doit l'être dans ce délai". 



II - LE DROIT 

- La taxe de traduction aurait dû être réglée à l'INPI dans les trois mois de la 
publication de la délivrance du brevet européen et c'est régulièrement que, le 19 Mars 
1 9 8 2 , l'INPI a constaté que ce règlement n'était point intervenu en délai utile. 

- WALTER disposait, en vertu de l'article 2 0 bis, d' " u n délai de deux mois à 
compter de la cessation de l'empêchement " pour effectuer " l'acte non accompli ", 
c'est à dire le règlement de la taxe de traduction. Le problème pouvait se poser 
du point de départ de ce délai, c'est à dire de la date de cessation de l'empêche
ment. Dans la mesure où , dans son recours du 2 6 avril 1 9 8 2 , WALTER exposait que 
le non règlement s'expliquait par l'erreur du mandataire allemand en propriété 
industrielle, on peut considérer qu'à la date du recours, l'empêchement avait cessé. 
Dans ce cas, le non règlement maintenu durant sept mois encore interdisait à WALTER 
de se prévaloir de l'article 2 0 bis. 

- Nous nous trouvons, à notre connaissance, devant la première décision refusant 
l'application de l'article 2 0 bis de la loi des brevets d'invention au motif que la 
condition d'accomplissement de l'acte omis n'a point été exécuté. 
S'ajoutant aux décisions sur . L'"excuse légitime " 

. le " délai en formation du recours" 

Cette décision complète le dossier sur l'application jurisprudentielle de la 
" restitutio in integrum " à la française . 

" Considérant que dans son recours Monsieur MLTER 
allègue que c'est par suite d'une erreur que son man
dataire allemand en brevets européens,qui avait dépo
sé la traduction à l ' Mstitut National de la Proprié
té Industrielle^ a omis de régler dans les délais pré
vus la taxe de dépôt de cette traduction alors qu'il 
lui avait donné toutes instructions utiles à ce sujets 
Mais considérant qu 'en vertu de l'article 20 his de la 
toi du 2 Janvier 1968 modifiée, texte applicable en 
l'espèce, le recours en restauration n'est recevable 
que si ̂ notamment l'acte^qui n'avait pas été accompli 
dans le délai prescrit, a été effectué dans le délai de 
deux mois à compter de la cessation de l'empêchement. 
Or considérant qu'il résulte de la lettre du 20 Octo
bre 1982 du Directeur de l ' Mstitut National de la Pro
priété Mdustrielle qu'à cette date la taxe exigible 
n'avait toujours pas été payée, que non seulement le 
mandataire allemand de MLTER ne l'avait pas réglée 
dans le délai prescrit de trois mois suivant la publi
cation du brevet européen mais encore qu'il ne l'a pas 
fait depuis ; 
Considérant qu'il s'ensuit que Monsieur MLTER ne faisant 
pas la preuve qui lui incombe qu'il aurait réglé la taxe 
exigible en vertu de l'article 8 du décret du 10 Octobre . 
19 78 dans les délais prévus par l'article 20 bis §2 de la 
loi du 2 janvier 1968 modifiée, doit être déclaré irrece
vable en son recours par application de ce dernier texte 



L A C O U 

•ètatuaat в\хт l e recoure 
par Kor.sieur Sens PMlipp ÏJJJTEA en " réln 
de son brevet européen n*" 

1© 26iâvrll 1982 
on à l'état antériew 

K o n s i e U T ¥ALÎ2RJ titulaira 4 u %T@Y@% européen de
nandé le 12 avril 1979 et dont l a délivrance a é%é publiée d a M 1®• 
B u l l e t ' ^ u r c p ^ e n n" 6I/4I du 14 octobre I98I aous le a » 000»4946, a 
fait déposer à l'Institut Eational de la Propriétl Industrielle 1®, 
traduction de ce brevet en application d© l'article 8 du décret a® 
78.I0II du 10 octobre IS78. 

Or l'Institut Rational de la Propriété Industriel

le a publié ds,ns l'annexe au Bulletin Officiel de la Propriété Indus

trielle du 19 Ears en vertu de l'article 10 dudlt décret que 
la ta3:e prévue à lâs.rticle 6 siteviEé n'avait pas été payée dans 1® dé
lai prescrit. 

Discugrlor -

ConsidéraBt qu« le requérant, ^al ne se présente 
r a s à l'audience et ne s'y fait paE représenter, a été régulibrement 
ac.r:voqué par lettre recomrifijidée du 25 juin 1 ^ 2 avec а И » de récep
tion, q u e le f t i t qu'il a été atteint par 1«. convocation est corrobo
ré par 1& letvre adressée à la Cour le 14 octobre 1982 par son Banda
t.'^re français qui indique que « Л Ь Е К ne parlant pas français 11 ne 
1-ai e s t jas pcsrible de :e présenter à l'&udience et qu'il ne peut 
envis i^rer en ri.ison c e s frais de se faire assister par un avocat, 

roneidérant que dans son recours Konsieur W/JLTSR 
allègue que c'eft par suite d'une erreur que son ^çjadataire allea&nd 
en brevets européens qui avait déposé la traduction à l'Institut K a -

ticE.p.l de la Propriété Industrielle a omis de régler dans les délais 
pr/vas la taie de dépît de cette traduction alors qu'il lui avait don
né toutes instructions utiles à ce sujetg 

.?.aiB considérant qu'en vertu de l'article 20 bis 
de le loi du 2 janvi-rr 1968 modifiée, terte а р р И о а Ы е en l'espace, 
le rvccurs СП rertauration n'etit recevable que ai notaücient l'acte 
qui n'avait p a s ^té ücconpli dans le délai prescrit, a été effectx^ 
d^ns le délai de deux Eois к oojqster de la ceesation de l'eïï.pêohementj, 

Cr cor^idérant qu'il résulte de la lettre du 20 O Q -

t r l r e du T i r e e t-ur de l'Institut National de la Propriété Indue

t r i ' - l l e q u ' à c e t t e d i . t e la t a z e exigible n'avait toujours раз été pa
yée} que n o n Ee - u l e r . e n t la carjd'_taire a l l e i a&nd de Ï A I T U R ne l'avait раз 



4*cb- A Au réglée dans le dilai prescrit de trois moia «ulTant la publication du "br»-
2 9 nov 1982 Vdt europ%Ji nais encore q u ' i l ne l*a paa fait depuis; que al 1« BftMatilre 

ffançais du i^quérant a écrit à l'Institut Ratloaal de la Propriété Indua-
trielle le 2 1 avril 1982 q u ' i l lui adressait mi chèque de 100 fra en réglt-
nent de la taie, ce chèque n'était pas jàint à la lettrei que c*est dooo ; 
vainement que par lettre du 18 Juin 1982 ce mandataire françai-s a décl«r< 
avoir payé la taxe. 

Considérant qu'il s'ensuit que Konaleur W A L T E H ne fai» 
sant pas la preuve qui lui incoiLbe qu'il aurait réglé la taxe exigible •& 
vertu de l'article 8 du décret du 10 octobre 1 9 7 8 dans les délais privu* 
par l'article 20 bis §2 de la loi du 2 janvier 1968 BOdifiée, doit «tre dé
claré irrecevable en son recours par application de ce dernier texte. 

P A R C E S M O T I F S . 

I>éclare Konsieur Heais Phllipp WAlTEfi irrecevable en 
son recours en application de l'article 20 bis §2 de la loi du 2 JanTler 
Ï968 BOdifiée, 

Dit que le Greffier de cette Coxir devra dans les huit 
^ours notifier Par lettre recon:..andée avec decande d'avis de réception 1« 
présent arrêt tant à Konsieur Eana Fnilipp ViLTE» qu'au Directeur de l'Ins
titut Kf.tional de la Propriété Industrielleo 

P O U R C O P l L C E R T I F I É E C O M F O R N I E 
, L e Gref f ier e n C^iel 

Approuvé 

' ? y é nul , 

'-'/(•i: nul le, 

" :-ovoi ./. 

Mot 

Li£'n£ 

3?;ine et dernière pa"e/. 

/ 


